
 

Lomé, ce 21 novembre 2009 
 
Prot. N° 293/AL/09 – AP 
                                                - A tous les Prêtres (Diocésains, Religieux et Missionnaires), 

                                   - Aux Religieux et Religieuses, 
                                   - Aux Fidèles Laïcs, 
                                   - Aux Hommes et Femmes de bonne volonté, 

 
  Bien chers Pères, Frères et Sœurs, 
 
 Nous sommes exactement à deux semaines de notre Pèlerinage Diocésain de 2009 à KOVIÉ. 
 
 

I- En cette Vigile de la Solennité du CHRIST ROI DE L’UNIVERS, je suis tout à la joie de 
confirmer et de vous annoncer, par la présente, que notre DOUZIÈME PÈLERINAGE 
DIOCÉSAIN AUX PIEDS DE NOTRE DAME DES DOULEURS aura bien lieu, par 
la grâce de Dieu, le samedi 05 et le dimanche 06 DÉCEMBRE 2009 à KOVIÉ. 

 
Comme vous le savez désormais, pour être bien fructueux, cette année encore, notre Pèlerinage 
Marial a besoin d’être précédé par une bonne préparation spirituelle. 
 

II- C’est bien pour cela que je vous invite de tout cœur à accueillir très filialement la 
VIERGE PÈLERINE,  à tour de rôle,  sur les diverses Paroisses de notre Archidiocèse, 
du MARDI 24 NOVEMBRE jusqu’au JEUDI 03 DÉCEMBRE 2009. La 
BIENHEUREUSE VIERGE PÈLERINE sera ainsi accueillie pendant TROIS JOURS 
sur chacune de nos 45 Paroisses conformément au programme ci-joint. 

 
III- Les CONFESSIONS seront soigneusement organisées sur chaque Paroisse pendant le 

séjour de la Statue de la VIERGE PÈLERINE. Les fidèles sont donc invités à se 
confesser lors des séances organisées tout exprès à leur intention sur les Paroisses. Il est 
bien entendu qu’il n’y aura pas de confession sur le site lors du Pèlerinage Marial.                   

 
Je donne exceptionnellement à tous les Prêtres, pendant le séjour de la VIERGE PÈLERINE  sur 
chaque Paroisse, la faculté d’absoudre les péchés réservés à l’Evêque.  
 
Les Curés qui détiendraient encore des Statues de la Vierge Pèlerine depuis l’année dernière sont 
priés de les ramener illico à la Cathédrale du Sacré-Cœur de Lomé. 

 
IV- Enfin, nous sommes tous invités par le Seigneur à respecter et vivre convenablement le 

caractère pénitentiel de notre Pèlerinage aux pieds de la VIERGE MARIE, NOTRE 
DAME DES DOULEURS, qui ne cesse d’intercéder puissamment pour notre 
conversion et le renouveau de notre vie d’appelés, de consacrés et d’envoyés. 

 
Et que le Dieu de toute générosité et bienveillance vous bénisse tous largement et vous garde dans la 
fidélité à son Amour et à son Alliance ! 
 

Fait à Lomé, ce 21 novembre 2009 
en la Fête de la Présentation de la Vierge Marie  

 
 
 

Mgr Denis AMUZU-DZAKPAH 
           Archevêque de Lomé 

 


